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LETTRE
DE MONSEIGNEUR

L’EVÊCLUE DE CASTRES»
AUX FIDELLES DE SON DIOCESE,

«A toccœfion de U Déclaration du Roi , du 18. juillet
1724. qui concerne les Mendians.

MES TR ES- CHERS FRERES,

Nous avons déjà plufieurs fois follicité votre cha-

rite en faveur des-Pauvres Si des Affligez. Divers mal- a Rçnnc<

heurs arrivez coup fur coup dans cette Province Si dans yu.
les Provinces éloignées , “chez nos voifins Si dans cette
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Ville, tantôt par la rigueur du froid b Si par le décan- b En 170?t

gement des faifons, tantôt par la violence des maladies c
c Enî7io.

Si par le progrès de la Contagion ,
d récemment par

d Em7M.

deux Incendies violens e Si confccutifs: Divers malheurs, ete 1.&le

dis-je, Nous ont impofé l’obligation indifpenfable d’iæplo■ b°e
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rer votre fecours ; je dirois même d’importuner votre cha-

rite , fi la charité pouvoit être ou importune ou impor-
tunée. Nous avons toujours eu la confolarion de vous

trouver auffl dociles à nos remontrances , que fenfiblcs
aux miferes publiques & particulières. Eprouvez vous-
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memes par de grandes tribulations , a 1 exemple des ru- tribulation».

déliés de Corinthe , vous vous êtes forte 7̂ avec joye à *• Ctn 8< *•
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foulager celle des autres. Et je dois ce témoignage à
quelques-uns d’entre vous , qu’ils ont donné autant qu’ils
pouvoienr , 8c même au - delà de ce qu’ils pouvoient .*

fupra virtutem voluntarii ftterunt. Un zele fi louable,
trop édifiant pour le laiffer rallentir, redouble la con-

fiance avec laquelle Nous vous propofons aujourd’hui
une nouvelle occafion de pratiquer utilement celle de
toutes les œuvres de mifericorde qui nous eft plus fouvenc
recommandée 5 que le Roi même prend à cœur j dont il
ne fe contente pas de nous donner l’exemple , mais dont
il veut bien nous tracer je plan dans la Déclaration qui
vient d’être publiée 8c reçue avec de fi juftes applaudif-
femens.

Il s’agit, mes tre’s-chers F r e r e s , de ban-
nir la mendicité du Royaume. Plus l'entreprife vous pa-roît étonnante 8t difficile, plus vous devez admirer l’ap-
plication du Monarque qui prend de fi fages mefures pour
la faire réüffir, plus vous devez témoigner d’ardeur 8c
d’emprefifement pour l’execution des ordres qu’il Nous a
donné fur ce fujec.

De tous les défordres que les malheurs des temps ont

introduit, fomenté 8c multiplié parmi nous , je n’en vois
point de plus univerfel 8c de plus déplorable que la 10-

lerance de cette multitude de vagabonds qui courent nos

campagnes, de faineans qui affiegent nos portes, de four-
bes, d’impies , 8c de libertins qui fuppofent des playes
imaginaires pour arracher des dons fuperflus, qui fe pré-
valent d’une compaffion mal fondée pour enlever des fe-
cours encore plus mal appliquez, qui ne paroiflent dans
nos Temples que pour interrompre nos Sacrifices , qui
blafphément, au milieu de leurs fecrettes 8c déteftables
intrigues, le Paint Nom qu'ils font tant de fois retentir
à nos oreilles ; qui après s’être proftituez fans pudeur >

8c enrichis fans travail, vivent fans fouci, 8c meurent

fans religion. C’efi: à un déréglement fi fcandaleux , li s

public &fi déplorable que le Roi, dès les premières a»*-
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nées de fa Majorité ; veut apporter des remèdes effica- J

ces. Quelle admiration , quelle reconnoiflance ne devons-
nous pas à un Prince capable de former de tels projets,
8c dont les vues font auflfi utiles à l’Eftat, que dignes
d’un Roi Très-Chrétien, du Fils aîné de l'Eglife ! En
demeurerions-nous , mes tre’s-chers Freres,
à une admiration fterile, 8c à une reconnoiflance infruc-
tueufe ? Ce ne font pas de vains applaudiflemens qu’un
Prince fi religieux exige de nous : ou plutôt , nous ne

pouvons mieux lui donner les applaudiflemens qui lui
font dûs, qu’en obéiflant exactement à fes ordres: nous

y avons d’autant plus d’interèt, que tout le fruit en re-

jallira fur nous-mêmes. Nous nous délivrerons de cette

foule d’importuns qui nous fatiguent, en leur procurant
une fubfiftance honnête : nous nous aflîirerons la rccom-

penfe qui n’eft promife qu’à ceux qui font l’aumône avec

difcernement dr avec prudence. Beatus qui intelligit fu - Pfil. i».

per egenum & pauperem. Les ferviteurs à qui le Pere
de famille confie les biens dont il eft le feul maître ,

pour les diftribuer fuivant fes intentions • ces ferviteurs
doivent^ être fdéliés 8c prudens -, fdelles , pour donner »;■

leur fuperflu 5 prudens , pour donner à propos in tem -

pore ; 8t avec mefure , tritici menfuram. Cette prudence
confifte à prendre tous les moyens polïibles pour con-

noître furement les véritables befoins, pour faire enforte
que tous les neceflîteux foient aflîftez , qu’aucun d’eux
ne foit en droit de fe plaindre , que tous ceux qui peu-
vent travailler foient employez félon leur portée, 8c que
les libcralitez des uns ne foient deftinées qu’à fnppléer à
l’impuiflance des autres,»» tempore.

Cette prudence confifte , dis-je , à diftingucr les veri-
tables Pauvres de ceux qui feignent de l’être , 8c qui ne
le font pas ; à fc défier de l’importunité de ceux qui fc
plaignent le plus , 8c qui fouffrent le moins j à retran-

cher abfolumenc toute forte d’aflîftance à ceux qui ne

préfèrent la mendicité au travail , que pour s endurcir 1

- A - ii).



dans U malice par l'oifweté ; à fe fouventr qu’une corriJ

paiïion mal entendue ne ferc qu’à fomenter le libertina-

ge j 8c qu’elle peut même faire èchoiier les plus beaux
établiffemens de charité , qui ne fçaurôienr fe foûtenir
que par le concert unanime de ceux qui veulent donner
avec ceux qui fçavent où il faut appliquer ce que l’on
donne 5 à confiderer qu’une aumône faite avec oftenta-
tion, ou arrachée par la feule importunité , perd tout

fon mérité ; & quelle eft bien plus agréable à Dieu ,

comme plus utile au prochain , quand elle eft dépofée
entre les mains de ceux qui la diftribuent avec connoif-
fance 5 & par confequent avec poids, avec mefure , &
avec juftice. Enfin , cette prudence confifte à imiter en

partie l’exemple des premiers Chrétiens ; il n’y avoir point
_ 4>

de Pauvres parmi eux: Neque quifquam egens erat inter
illos ; parce que tous ceux qui poftedoient des fonds de
terre ou des maifons , les vendoient 8c en apportoienc
le prix qu’ils mettoient aux pieds des Apôtres , 8c on

le diftribuoit enfuite à chacun félon qu’il en avoir be-
foin. Les Fidelles de Corinthe, à l’imitation de ceux de

rperavimus^Jerufalem , furpaftoient les efperances de Saint Paul, en

fcdfemetip-s’offrant premièrement au Seigneur , & enfuite à fon faine

pTimùmDo- Apôtre, pour difpofer & de leurs perfonnes 8c de leurs
mino,dein- biens comme il jugeroit à propos en faveur des Pauvres,
denobispec VOUS jugCZ bien, MES TRE’S-CHERS FRERES,
Dei. 1 . cor. que Nous ne vous propolons pas ces grands exemples
s ‘

pour vous engager à les fuivre dans toute leur étendue :

Nous vous exhortons feulement à confentir que vos au-

mônes, comme celles des premiers Chrétiens, fuient con-

fiées à ceux qui font ptépofez pour les recevoir, 8c pour
en faire l’application la plus convenable. Si cet ordre
étoic une fois établi parmi nous , nous ne verrions ni
difette ni mendicité. Je fçai que tous ne peuvent pas don-
ner également ; je fçai que plufieurs font abfolument hors
d’état de donner : mais fi la bonne volonté ne manquoit
à’perfonne, perfonne ne manqueroic de rien : les uns don-
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ïieroient abondamment, comme Zachée; les autres, corn-
‘ y

me cette pauvre Veuve de l’Evangile, en n’offrant que Minoresfa-

deux oboles, n’auroient ni moins de charité ni moins de 7 fed;

mérité que Zachée: ceux même qui font denuez de tout , parem vo-

s'ils font remplis de charité , trouveront bien le moyen
de l’exercer , Si de fe rendre utiles à leurs freres indi- >« ?f. 115.

gens, par leurs fervices, par leur travail , par leur cou-

fe il, par leurs bons offices , par leurs vifites , par leur

vigilance, par leur exaétitude à remplir les fondions qui
leur feront affignées. Nous voyons par expérience, que
tel qui n’a rien , fait pourtant beaucoup plus -par-le fer- P

vice des Hôpitaux, des Malades Si des Pauvres, que ceux
'

qui poffedent des biens immenfes. Non habet extrinfe- Aug.inpf*k
eus facultatem , fed habet intrinfecus chantatem. Les 36,

richeffes font bien-tôt épuifées 5 la charité eft un fonds

inépuifable : un cœur qu’elle embrafe, trouve toujours
de maniéré ou d’autre le moyen de la fatisfaire : Habet ibidem:

femper unde det eut peftus plénum eft chantate. Le pe-
cheur avare 8c infatiable accumule fans ceffe : il aima

mieux emprunter fans befoin , que de payer ce qu’il doit :

Teccator mutuabitur , & non folvet ; tandis que le jufte vfal. $0.

charitable 8i compatiffant, du milieu même de fa mifere,
trouve des expediens 8i des reffources pour foulager Si

pour adoucir celle des autres : 'Juflus miferetur, & tri~
buet.

Meflieurs les Curez Si leurs Vicaires liront cette' Let-
tre au Prône , après avoir informé leurs Paroiffiens da
contenu en la Déclaratioa du Roi du 18, Juillet 1724,
Ils renouvelleront de temps en temps le fouvenir de l'une

Si de l’autre ; Si ils redoubleront leurs Prières pour la
confervation de la Perfonne Sacrée de Sa Majeftc , en

remerciant Dieu de ce qu’il a mis dans le cœur d’un fi

grand Prince la même follicitudc que les Payeurs doivent
avoir pour leur Troupeau. Grattas Deo , qui dédit eam- l - Cor - î -

dent follicitudinem pro 'vobis in corde Titi 511e pouvons*
lions pas dire, tn corde Regis ?
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Nous conjurons tous les Fidellcs de l'un & de l'autre

fexe, de concourir à l’execution d’une œuvre fi impor-
tante, d’ufer même quelquefois de rigueur gc de fevcricé
envers les Mendians indociles, afin de les mettre, par
une apparente inflexibilité , dans l’heurcufe ncceflicé de
fe foûmettre à des Loix qui leur font fi avantageufes .•

& de peur que ces Loix même, en éloignant les objets
qui excitent la compaflion , ne fournilfent des prétextes
à l’avarice , les Pafteurs répéteront & expliqueront fou-
vent aux Fidelles ces paroles de Saint Paul : Bencficcnti «e

%eb. ij. 16. & commumonis nolite oblivifei ; talibus enim hofiiit
promeretur Deus : N’oubliez pas de donner des preuves
de votre libéralité, & de faire part de vos biens à vos

frères .• car c’eft par de telles hofties qu’on fe rend Dieu
favorable.

Enfin, Nous vous demandons à tous le fecours de vos

Prières, donc Nous Tentons plus que jamais l’extrême bc-
(bin , pour l’accompliflement d’un deffein que Dieu a mis
dans notre cœur , qu’il ne cefTe d’y fortifier au milieu
des obftacles qui s’y oppofenc, & que Nous ne defirons
de furmonter que pour vous mieux témoigner que Nous
n’avons encore pu faire , l’ardeur avec laquelle Nous de-
lirons votre faluc autant que le nôtre. Dieu veuille vous

appliquer à toutes les bonnes œuvres, afin que vous faf-
fiez fa volonté j & que faifant lui-même en vous ce qui
lui eft agréable par Jcfus-Chrifl:, il répande fur vousfes
bcnedi&ions & fes grâces dans le temps & dans l’étcr-

fjeb. 13. it. ni té. Aptet vos in omni bono -, ut faciatis ejus volunt/t '•

tem : faciens in vobis quod pUceat corAm fc per Jefum-
Cbrijlum .

HONORE', Evcquc de Cadres.’

A Cafircs, le y. QftebrC 1714*


